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PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE 
LE LUNDI 11 JANVIER 2016 

 

À une séance ordinaire du Conseil de la Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pocatière, tenue 
à 20 heures à la salle municipale, le lundi 11 janvier 2016, sous la présidence du maire 
suppléant, madame Carole Lévesque. 

Sont aussi présents les conseillers suivants :  

Monsieur Philippe Roy, madame Martine Hudon, monsieur Rémi Béchard, madame Josée 
Michaud et monsieur Ghislain Duquette. 

Une réflexion est récitée par le maire suppléant et après avoir constaté qu’il y a quorum, le 
maire suppléant ouvre la session. 

 

 

01-01-2016  APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE JOSÉE MICHAUD 
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER PHILIPPE ROY 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE les membres du présent conseil adoptent le projet d’ordre du jour tel que présenté 
tout en maintenant le varia ouvert. 

 
02-01-2016 LECTURE ET ADOPTION DES PROCÈS VERBAUX DU MOIS DE DÉCEMBRE 2015 

 

Après lecture des procès-verbaux de la séance ordinaire du 7 décembre 2015, de la 
séance extraordinaire du 17 décembre 2015 et celui de la séance extraordinaire pour le 
budget du 21 décembre 2015, les élus confirment que ces derniers sont conformes ; 
 

IL EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER GHISLAIN DUQUETTE 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE JOSÉE MICHAUD 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE les procès-verbaux de décembre 2015 soient acceptés tel que rédigés. 

 
03-01-2016 GUIDE TOURISQUE – PROMOTION KAMOURASKA 

 
IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE MARTINE HUDON 
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER GHISLAIN DUQUETTE 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 
DE PARTICIPER financièrement au Guide touristique de Promotion Kamouraska pour la 
somme de 500 $. 

 
04-01-2016   ADOPTION DE LA LISTE ET DES COÛTS ESTIMÉS DES PROJETS D’INTERVENTION EN 

COURS D’EAU POUR L’ANNÉE 2016 

 

IL EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER RÉMI BÉCHARD 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE JOSÉE MICHAUD 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le conseil de la municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pocatière appuie les travaux 
d’entretien et/ou d’aménagement sur le cours d’eau «St-Amant» en 2016 prévus par la 
MRC et s’acquittera de la facture qui y sera associée. 
 

QUE le conseil de la municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pocatière demande à la MRC de 
produire un acte de répartition des coûts des travaux prévus au cours d’eau «St-Amant» 
en 2016. 
 

QUE le conseil de la municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pocatière est en accord avec la 
méthode de répartition utilisée par la MRC qui répartit les frais des travaux en fonction 
de la superficie contributive de l’ensemble des contribuables du bassin versant localisés 
en amont des travaux. 
 

QUE le conseil de la municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pocatière est en 
accord avec la mise à jour de l’acte de répartition des anciens règlements 
effectuée par la MRC afin de déterminer les superficies contributives et 
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accepte que ce type d’acte de répartition puisse comporter certaines 
imprécisions. 
 

QUE le projet de répartition demandé soit utilisé uniquement à titre indicatif 
dans le cadre de la réunion des intéressés, sans obligation pour la 
municipalité de maintenir ce mode de répartition. 

 
05-01-2016   AVIS DE MOTION – RÉPARTITION DES COÛTS DES TRAVAUX EFFECTUÉS 

DANS LES COURS D’EAU «BRANCHES 15, 16 ET 17 DU COURS D’EAU 
DIONNE» 

 

AVIS DE MOTION EST, par les présentes, donné par le conseiller Rémi 
Béchard, à l’effet qu’à une prochaine séance, sera soumis pour adoption un 
règlement portant le numéro  330 concernant la répartition des coûts des 
travaux effectués dans les cours d’eau «branches 15, 16 et 17 du cours d’eau 
Dionne »     

 
06-01-2016   OFFRE DE SERVICE DE PG SOLUTIONS 

 

IL EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER GHISLAIN DUQUETTE 
APPUYÉ PAR  LA CONSEILLÈRE MARTINE HUDON 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

D’ACCEPTER l’offre de service de 4 984 $, avant taxes, de PG Solutions pour 
l’acquisition du logiciel «Gestion des permis» plus le coût de 620 $ pour 
l’entretien annuel. 

 
07-01-2016   ADHÉSION À L’UNITÉ RÉGIONALE DE LOISIR ET DE SPORT DU BAS-ST-

LAURENT  
 

IL EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER PHILIPPE ROY 
APPUYÉ PAR  LE CONSEILLER GHISLAIN DUQUETTE 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

D’ADHÉRER à l’Unité régionale de loisir et de sport du Bas-Saint-Laurent au 
coût de 150 $  

 
08-01-2016  COMPTES À PAYER 

 

Voir la liste au montant de 234 979.84 $. La secrétaire-trésorière confirme 
que la municipalité possède les crédits budgétaires pour ces dépenses. 
 

IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE JOSÉE MICHAUD 
APPUYÉ PAR  LE CONSEILLER RÉMI BÉCHARD 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le conseil autorise le paiement de ces comptes. 
 
CORRESPONDANCE 
 

 MRC DE KAMOURASKA : Règlement n° 190 décrétant les modalités de 
financement liées aux consultations publiques relatives aux élevages 
porcins tenues par la MRC. 

 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
VARIA 

 
09-01-2016 FERMETURE DE L’ASSEMBLÉE 

 

IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE MARTINE HUDON, 
la levée de l’assemblée à  20H30 
 
 
__________________________  ______________________________ 
Carole Lévesque, Maire suppléant  Sylvie Dionne, Secrétaire-trésorière 
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COMPTES À PAYER AU 11 JANVIER 2016 
DÉPENSES INCOMPRESSIBLES   
Salaires bruts du mois 2015 - Décembre 22 008.17  $  

RJF Roussel Location de tracteur - Décembre 1 494.67  $  

Double Impect Ménage - Décembre 431.16  $  

SSQ-Groupe financier Assurances - Décembre 1 294.58  $  

SSQ-Groupe financier Assurance - Janvier 1 585.81  $  

Hydro-Québec Éclairage des rues 494.71  $  

Bell Canada Administration 354.51  $  

Bell Mobilité Urbanisme 69.45  $  

Virgin Mobile Cellulaire - Maire 57.95  $  

VISA Frais registre foncier 15.25  $  

Servlinks Communication Hébergement 83.92  $  

Servlinks Communication Hébergement - Janvier 68.65  $  

Poste Canada Achat de timbres 977.29  $  

Rosaire Ouellet, maire Déplacements - Sept. à Déc. 2015 32.40  $  

Carole Lévesque Fournitures Budget 140.36  $  

Ferme Leclerc et Fils Remboursement taxes 44.08  $  

Ferme Bard inc. Remboursement taxes 33.54  $  

Gaston Lebel Remboursement taxes 353.97  $  

Jourdy-Pier Bouchard Remboursement taxes 159.75  $  

Daniel D'Anjou Remboursement taxes 143.91  $  

FK Soudures inc. Remboursement taxes 79.41  $  

René Lizotte Remboursement taxes 60.35  $  

Transport en Vrac Remboursement taxes 14.92  $  

Bernadette Lévesque, Réal Dubé Remboursement taxes 11.52  $  

Raymond Hudon Remboursement taxes 237.34  $  

Francis Ouellet Remboursement taxes 56.69  $  

Cie Chemin de Fer national Remboursement taxes 827.29  $  

Colin Bard Fournitures 150.00  $  

Ministère du revenu Déductions à la source-Décembre 5 451.26  $  

Receveur général du Canada Déductions à la source-Décembre 2 282.45  $  

Centre Bombardier Partenariat sur 10 ans 1 000.00  $  

TOTAL DÉPENSES INCOMPRESSIBLES 40 015.36  $  

DÉPENSES COURANTES 

PROJEKTION 16-35   25.00  $  

SERVICES SANITAIRES ROY   781.36  $  

PROFIX DE L'EST INC   68.85  $  

MUNICIPALITÉ DE MONT-CARMAL 16.00  $  

FONDS D'INFORMATION FONCIÈRE 16.00  $  

PG SOLUTIONS INC.   6 363.87  $  

SIGNALISATION LEVIS INC   265.25  $  

LES PETROLES B OUELLET   3 653.86  $  

GROUPE CAILLOUETTE & ASS.   1 227.77  $  

AGRO ENVIRO LAB 
 

453.00  $  

QUINCAILLERIE CHARLES KIDD   126.82  $  

NETTOYEUR DAOUST/FORGET   25.24  $  

GROUPE DYNACO   834.12  $  

BOULANGERIE LA POCATIÈRE   32.00  $  

LOCATION J C HUDON INC   269.15  $  

MEGALITHE INC.   272.69  $  

PRODUITS SANITAIRES UNIQUE 84.91  $  

QUINCAILLERIE HOME HARDWARE 8.04  $  

FLEURISTE LEBEL AROME    90.78  $  

BEAULIEU MAURICE   1 724.62  $  

RAYNALD BEAULIEU INC.   262.53  $  

EXCAVATION MARTIN MOREAU 390.92  $  

IMPRESSIONS SOLEIL   28.74  $  

BUROPLUS LA POCATIERE   143.76  $  

AUTOMOBILES DUBÉ ET FILS   1 414.28  $  

PROPANE SELECT 
 

731.60  $  

CARREFOUR DU CAMION R.D.L.   483.60  $  

VILLE DE RIVIERE-DU-LOUP 
 

3 859.75  $  

NORDA STELO INC   1 215.87  $  

ADMQ 
 

790.69  $  

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER 864.50  $  

COMBEQ   373.67  $  

ALIMENTATION COOP LA POCATIERE 711.87  $  

MRC DE KAMOURASKA   42 036.09  $  

POSTES CANADA   185.28  $  

JAGUAR MEDIA INC.   298.94  $  

RÉGIE INTERM. MATIERES RÉSIDU.   118 532.64  $  

SEL WARWICK   4 341.08  $  

FEDERATION QUEBECOISE 
 

1 959.34  $  

TOTAL DES COMPTES À PAYER 194 964.48  $  

TOTAL DES COMPTES À PAYER 234 979.84  $  

 


